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Échelle 3 
 

I. TITRE : AUXILIAIRE DE RECHERCHE 

II. SOMMAIRE DU CORPS D'EMPLOI (nature) : 

 Les emplois d'auxiliaire de recherche sont des emplois de professionnels qui sont 
caractérisés par l'assistance aux chercheurs dans la conduite de leurs projets de 
recherche. 

 Les auxiliaires de recherche effectuent les études et recherches découlant de 
l'orientation donnée au programme de recherche par les chercheurs; ils recueillent 
et compilent l'information, ils en effectuent l'analyse et l'interprétation en vue de la 
publication des résultats. 

Dans le domaine des sciences de l'éducation et des sciences humaines, l'auxiliaire 

de recherche effectue des recherches documentaires, des lectures, des 
rencontres avec des personnes ou des organismes, des enquêtes dans la 
population et toute autre recherche ou cueillette d'information, observation 
et relevé, afin de dégager, en collaboration avec le chercheur, certaines 
conclusions concernant un ou plusieurs aspects des sujets étudiés. 

2. Dans le domaine des sciences exactes, il expérimente en laboratoire le 
comportement d'un ou de plusieurs éléments soumis à diverses conditions.  
Il participe à la revue de littérature et consulte les éléments 
bibliographiques concernant les champs d'applications correspondants.  Il 
informe le chercheur des résultats de ses observations et collabore avec 
lui à l'analyse de ces résultats. 

3. Il peut aussi avoir à créer certains instruments de recherche permettant la 
cueillette, la compilation ou l'analyse de l'information et procéder à leur 
application. 

4. En collaboration avec le chercheur, il procède à l'analyse des résultats et 
en dégage les conclusions. Il rédige ou collabore à la rédaction des textes 
destinés à la publication. Il dresse les index, glossaires et bibliographies. 

5. Il peut superviser du personnel de soutien, collaborer à son entraînement, 
répartir le travail, en vérifier l'exécution et, sur demande, donner son avis 
lors de la notation. 

6. La liste ci-dessus comprend les tâches et responsabilités du corps 
d'emploi. Il ne s'agit pas d'une liste complète et détaillée des tâches et 
responsabilités susceptibles d'être effectuées par les professionnels dans 
le cadre de ce corps d'emploi. 
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IV. QUALIFICATIONS REQUISES : 

1. Scolarité : Diplôme universitaire terminal de premier cycle dans un champ 
de spécialisation approprié. 

2. Expérience : 

3. Autres : 
 


